
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20230048 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 27 MARS 2023
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 17/03/2023 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de 39 sur
lesquels il y avait 33 présents, 6 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Hervé REYNAUD   ;  M. Régis CADEGROS   ;  Mme Andonella FLECHET   ;  M. Jean-Luc
DEGRAIX  ; Mme Stéphanie CALACIURA  ; M. Axel DUGUA  ; Mme Sandrine FRANÇON  ; M.
Jean-Paul RIVAT  ;  M. Gilles GRECO  ;  M. Bruno CHANGEAT  ;  Mme Béatrice COFFY  ;  M.
François MORANGE  ;  M. Alexandre CIGNA  ;  M. Daniel FAYOLLE  ;  M. Pierre DECLINE  ;
Mme Michelle DUVERNAY  ;  M. Jean-Marc LAVAL  ;  Mme Geneviève MASSACRIER  ;  Mme
Michèle FREDIERE   ;  M. Jean-Luc BOUCHACOURT   ;  M. Francis  NGOH NGANDO   ;  M.
Philippe  PARET   ;  Mme Florence  VANELLE   ;  Mme Florence  VILLEDIEU   ;  Mme Sylvie
THEILLARD  ; Mme Abla CIPRIANI  ; M. Raphaël BERNOU  ; Mme Dudu TOPALOGLU  ; Mme
Christiane MARQUET-MASSARDIER  ; Mme Isabelle SURPLY  ; M. Jean MINNAERT  ; Mme
Patricia SIMONIN-CHAILLOT (à partir de 20h26) , M. Romain PIPIER  ; Mme Nathalie ROBERT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Aline MOUSEGHIAN  a donné procuration à M. Francis NGOH NGANDO 
Mme Catherine CHAPARD  a donné procuration à M. Régis CADEGROS 
M. Yves ALAMERCERY  a donné procuration à M. Daniel FAYOLLE 
Mme Ayse CALYAKA  a donné procuration à Mme Geneviève MASSACRIER 
Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT  a donné procuration à M. Jean MINNAERT (jusqu’à 20h26)
M Pierre-Mary DESHAYES  a donné procuration à M. Gilles GRECO 

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Geneviève MASSACRIER.

CONVENTION  D'ACCUEIL  DE  COLLABORATEUR  BÉNÉVOLE  POUR  LES  ACTIVITÉS
D'ANIMATION  DE  LA  VIE  SOCIALE  AU  SEIN  DU  CENTRE  SOCIAL  MUNICIPAL  DE
FONSALA À SAINT-CHAMOND
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Mme Abla CIPRIANI expose ce qui suit :

Des particuliers peuvent être amenés à apporter leur concours aux collectivités territoriales,
dans un cadre normal lors de diverses activités.

Ces personnes choisies par la collectivité, ont alors le statut de collaborateur occasionnel du
service public (CE n°187649 du 31/03/1999). La notion de bénévole résulte de la jurisprudence
qui a ainsi déterminé les conditions dans lesquelles le particulier se voit reconnaître la qualité
de bénévole du service public.

Le bénévole (ou le collaborateur occasionnel) est celui qui, en sa seule qualité de particulier,
apporte  une  contribution  effective  à  un  service  public  dans  un  but  d'intérêt  général  soit
conjointement avec des agents publics, soit sous leur direction, soit spontanément.

Le bénévole apporte une véritable contribution au service public.

Cette  participation  effective  à un service  public  va  définir  la  mise en œuvre du régime de
responsabilité de la collectivité publique en cas d'accident subi ou causé par le bénévole.

Les bénévoles agissent de façon temporaire et gratuite pour le compte de la collectivité avec
laquelle ils n'ont pas de lien direct de subordination.

Dans le cadre de sa mission d’animation de la vie sociale et de son statut municipal, le centre
social  de  Fonsala  souhaite  avoir  recours  au service  de collaborateurs  bénévoles  pour  des
activités régulières telles que le CLAS (contrat local d’accompagnement à la scolarité) ou les
ateliers sociolinguistiques, ainsi que pour des activités plus ponctuelles (comme des animations
ou événements sur le quartier telles que, sorties familiales, fête de quartier…). 

L’organisation et la gestion administrative resteront de la compétence des agents titulaires du
centre social, les bénévoles resteront dans un rôle d’accompagnateur en remplacement ou en
complément des agents municipaux.

Il  est  proposé  au  conseil  municipal  d’approuver  la  convention  en  annexe  qui  prévoit  les
modalités de concours de collaborateur bénévole au centre social  de Fonsala,  en tant  que
structure municipale.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 39 voix pour,

DÉCIDE : 
• d'approuver la  convention  en  annexe  qui  prévoit  les  modalités  de  concours  d’un

collaborateur bénévole,
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• d’autoriser  Monsieur  le  Maire,  ou son représentant,  à  signer  la  convention  et  tous
documents y afférents.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 28/03/2023

Le maire, 

Hervé REYNAUD 

Le secrétaire de séance, 

Geneviève MASSACRIER

Date de mise en ligne 6 avril 2023
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